
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
La Municipalité de La Neuveville met au concours  
 

DEUX POSTES A 50 % DE TRAVAILLEUR/EUSE 
SOCIAL/E EN MILIEU SCOLAIRE 

 
Type de contrat : Contrat à durée indéterminée 
 
Entrée en fonction : 1er août 2025 ou date à convenir 
 
Votre mission : 
• Vous adapterez les approches et principes du travail social au contexte scolaire 

des écoles primaires et secondaire de La Neuveville, et de la communauté 
scolaire du Plateau de Diesse ; 

• Vous offrirez aide et accompagnement aux enfants et adolescent/e/s 
confronté/e/s à des difficultés sociales ou personnelles ; 

• Vous soutiendrez et conseillerez les parents en cas de problématiques 
socioéducatives, tout en les orientant au besoin vers des services spécialisés ; 

• Vous contribuerez à l’identification des problématiques sociales pouvant 
compromettre la réussite scolaire et accompagner les actions de soutien ; 

• Vous aiderez l’école à repérer et à évaluer précocement les difficultés sociales 
des élèves, tout en mettant en place des actions de prévention adaptées ; 

• Vous favoriserez l’intégration scolaire des enfants et adolescents ; 
• Vous apporterez un soutien et une écoute active au personnel de l’école face 

aux situations complexes. 
 
Votre profil : 
Vous êtes au bénéfice d’une formation d’éducateur/trice social/e HES/ES ou d’un 
titre jugé équivalent. Vous êtes motivé/e par le travail éducatif auprès d’enfants et 
d’adolescent/e/s, et vous vous engagez avec bienveillance et professionnalisme 
dans leur accompagnement. Une expérience préalable auprès d’enfants en 
difficulté constitue un atout. Vous possédez de bonnes connaissances du réseau 
social régional, qui vous permettent de collaborer efficacement avec les 
partenaires externes. Doté/e d’une grande capacité d’adaptation, vous faites 
preuve de souplesse et de disponibilité. Vous appréciez le travail en équipe, et 
vous vous distinguez par votre sens de l’organisation, votre fiabilité et votre 
engagement. Vous avez de bonnes connaissances en langue allemande, ce qui 
constitue un atout dans le cadre de notre environnement de travail et des 
interactions avec nos partenaires et bénéficiaires. 
 
Traitement : Selon échelle des traitements du personnel communal 
 
Informations : Les renseignements concernant ce poste peuvent être obtenus 
auprès de M. Taratra Ramarokoto, responsable du Service social régional, par 
téléphone : 032/752.10.20 ou par courriel : taratra.ramarokoto@neuveville.ch. 
 
Intéressé/e ? N'hésitez pas à faire parvenir votre dossier complet accompagné de 
vos certificats et diplômes avec la mention « TSS à 50 % » au Conseil municipal, 
Ressources humaines, Place du Marché 3, 2520 La Neuveville, jusqu’au 3 juin 
2025, qui le traitera en toute confidentialité. Seules les candidatures 
correspondant aux critères requis seront traitées. 
 
Vous devez présenter des antécédents compatibles avec la mission qui vous 
est confiée. L’extrait standard du casier judiciaire et l’extrait spécial du 
casier judiciaire seront demandés lors de la procédure d’engagement. 
 
La Neuveville, mai 2025 Le Conseil municipal 


